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MESDAMES, MESSIEURS,

Votre Commission de IJr'amilk et de l'Aide
sociale (1) a examiné Je projet de décret créant
un Conseil consultJtîf du troisièmc '.1gc.!)Ot1fLI
ComlllUluuté fr..:l1lç,ÜSCau (ours de ses réunions
du 28 juin l't du 19 octobre 1982.

La Commission ;1 l'ntcndu un CXP()S(~intro-
ductif du l\linistrC-IllClllb~T de j"EXl:C;tif aY:lnt
]a politiquc du 3~1llC i.lge ,('.lns ~;es i.lttrihlltio!ls.
Celui-ci rappeHc qu'il n'est pas d'usage que b
création d'un Ccnscil consultatif soit le Llit
d'une assemblée. l\-bis Je r:-ojct dc décret attri-
bue au Conseil consl1ltatif du troisièmc flgc
pOUf la C0l11lllllll:1l1tl' (nnçaisc des compé-
tences qne b loi :1V,lit auribuées jadis ,Hl
Conseil supérieur du troisil'Ille ,î.gl'. C'est 1:1r:1i-
son pOllf IaqueJJc la procl:dure décrl:ti.l1c est
utilisée par préférence ~\ la proCt':~dure réglenlen-
taire,

Le Iv1înistre fair rcm~1j'quer cncore que les
personnes du troisi~Illc tige ne bénéficicnt pas
de structures d'accuei] prO)_11TSel éprouvclH dès
lors des difficultés ,\ sc faire cntendre, d'oÙ
l'intérêt d'un org,ll1ismc ~:onsult,ltîf ,\ travcrs
lequel pourront s'exprimer toutes les opinions
des milieux concernés par la politique du troi-
sième àge.

La composition du Conseil consLilutif est
très classiquc; ses attributions sont assez hrges.

Lors de b deuxième séance, Je ~1illistre
ayant la politique du troisième ;1ge chns ses
attributions présente plw;ieu rs amendements
proposés par l'ensemhle de l'Exécutif, tandis
que 1\'1.Paque déposc égalemcnt deux amcnde-
ments (2).

Le premier amendement de I"Exé'Clltif vise
à augmenter le nombre des memhres choisis
en fonction de leur compétence afin d'assurer
une plus brge représentJtion de personnalités
compétentes cbns le dom;lÏne du troisième àgc
et de réserver spécia1cmcllt Lin des l1undats ;lU
représentant d'un organisme aSSllLl1lt b défense
des intérêts des personnes hébergées en 111aison
de repos.

Un commissaire fait remarquer que si l'on
modifie le 110mbre de membres ViSl'S il l'~lrti-
cIe 3, %

1er, alinéa 2, il '~()nvient de modifier
égalelnent J'alinéa 4 cn augmentant le nomhre

(1) Ont participé aux trav~Hlx de b COl1lmissioll

MM. Petitjean (président), Cllificc, Coëmc, hdrigo,
R. Gillet, ~lmes Godinache, I-Ianql1et, 1\.1M. .Jérôme,
Lafosse, Militis, Paque, WatheJet,

Ont assist~ aux travaux de la Commission:
M. Ph. Monfils, ministre-membre de l'Exécutif;

Mme Van Roosbroeck; MM. Awoust et Boiner.

(2) Les amendements sont illlprÜnés en annexe an
présent rapport.
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de rCpf(:sl'nt~lnt~ dc~ 111UtU;l1ités. Ce commis-
s;lire dépose dès 101"'-'lin al1lel1dc1llellt Vi~d11l à
portn de :) ,1 7 k n0111hrl' de représentants cks
(Jrg~lnis:1lion" 11lut"u:1Iisl't'S, cO!lsidérallt qu'il
L'out (VI):I\" (Ol1lptl dt' I~~ différencc entre ces
()rganis~Jtiolls '1\.:~11Jt ;1l1 JlOmbrL' d'affiliés.

Le j\finistrc n.-'polld que Je llo1llhre des
J~~:..'11:b~.csdl' L'h~~qL1c c:~f,\[!;nric vIsé;e :1 l'article 3
;1 étl' :1Cceptl; p;lr I"F:\écl1tif unalli,J1C'. Si celui-ci
pr()po--;c ~11l ;l;llendelll'.:tlt ;\ 1'alinl'a 2, c'est

P,l1'V qu"iJ ;1 l'sri ml; qu"i! exisr:lÏt :1 présent un

nombre ;1ssez importJnt d'org:l1lis1l1cs dont la
C()~llpétcnu~ :1 l'{g;Hd d('~ pioh1ènles du troi-

sil'me Jgc c,';1"évidentc . 1J Croix-ronge, J'Union
des Villes e1 de~ C:mlIl1ll1leS, les orj2:anislllcs
d'l'du..:;\tion pLTnLllH'lltc, les unîver;.;'ités du
tro;,sième ;lge, ctc...

C'(~st pourquoi ii l l'le proposL' de porter le
nomhre de I1LlIlC!Jts de cette C;1t(;(~nric ch.' S Ù 7
clfin de permettre la t'cpréstTiution d'un plus
~T,lnd nomhre d'()[\r;l11ismc; cO\llllbcnts, Créer
'l;nc Jîroporti;)1l1lJ1it2~ h;lSl'e SLlr Je ;lnlllhrc d\lffi-
!il;s dalls b rL'nrl'S(.'llt;U!Oll tks mutualités est

Uil choix po!iliql1l: sur ICqUL'1 il ;lPpartiendra

1:1 C:OIll m issioll lIL- se pronoIlcer.

Un commissaire denLl11i.k ,:c qu'i! faut
entTI1t...1re, ;1 l'aliné;l 5, P;H org;lI1î';Jlle groupant
!cs '<gcstioIlluires lIL- maisolls de repos. Ne
!)el1t-(~ll CI1Vis:"igcr que '>oielH r('prt~sellté's, dans
cette catégoric, le'.; CP/\S par ['intermédiaire de
J'Uuioll des Vil1es ci' d;.'s Communes, les CPAS
l'Unt en effet cLns 1.111gL1Ild llolllbre dc cas, des
gestionnaÎres d,' !1l;'li"ons de repos.

Le :>,ilinistTe Lut: 1<...'Jll:Jrquer l]llL' !'Union des
Villes Li de" (:omll1l1l1cs, qui l'sI choisie pour
représenter certains services pl1hIics, n'cst pas,
Cil tallt ql1e tclk, gestionnaire. L'ExécLltif a
csti1lll~ que c'est au tr;IYLTS de la première caté-
gorie qu'une repn:~s'_'nLHion de cet organisTne
pourr;1Ît (:tre ;lSSl1rl:e en qua1îté d'org~lI1isme
CO:l1pl;tcnt d;lllS le dOIll:1ÎIlCdu troisièmc {Ige)
111ai" 11011 dail" b caté'f~oric des gestIonnaires,
cbns bquc!k on rl~lrml\Tr~lit h fIH etFE\IAR-
BE.L.

l.'adjonccion dl: llll:lllhrcs slil1pléants cst :1
LI fois pn»)~()Sl'C par Uil J1l1el1de!1ll'nt dl' l'Exé-
nJtif et par ~/I. P;lque.

(111 c01l1miss~1irc !.'os(' 1.1 I.1l1cstion de savoir

~'il est bien OPPOrtll1]' dl: prl'\'(~ir des suppléauts.
Le Conseil cOllsuit;itif aura des u)mpétenccs
assC/. Luges, ~l la fois d'Tvis et d'examen.
lJ convient qu'il dég,lge au fil du tcmps sa pro-
pre jmi:'jHudc!1cc; une continl1it(~ Jans la
pJniciparioIl des 11lemhres choisis est ponr cela
néce,'>'.;;1Ïre . rc,Îstence de suppléants favorise
un lk~)illtl"rèr l~hel cert,lÎns effectifs.

Ll' même cOlllmissaire demande si des avis
de 11linoritl; pourront être rendus. Enfin,
il cstilne qu'il ~lppartient au Conseil lui-même
de désigner son président.



Un autre lOll1lllissain_' appuie q_!,~l1cllll'l1t cette
n:lllarque, estim~lJn que c'est l1ornu!elll(,l1t ;\

l'assemhlée cl1e-1l1èi11c de désigne, son hurc;ll1,

Le ;\,1ini~;tTc L1pjX'JlC que le projet initi;ll de
l'Fxl'cutif ne pn~'v()yait pas de slIppll':lJltS, p1Jis
p]usiellrs delll<lndc,> ont (;tl' formulées en cc
sens, il b fois P;H des par1clllel1uircs ct par des
organisations. Aucun des lnemhres du Conseil
!1C siégera Cil dfCI l'Il L1ison de S~l compétence
propre, nuis l'Il rai,c;on des :1ctivités de l'orga-
nisme qu'il reprl'sentc. Tout:.:S les organisations
qui seront ~lllll'nél's ;1 L'tre représl'ntl;es ;ll1 sein
du Conseil Ollt <;Olduit!_: que 1cs dfectifs soient
doub1és p;u des supp1é;1l1ts.

Le ;\'1inîstrc ~lY~lnt h pn1itiquc d11 troisiè'llle
;îge (bns scs cntributions doit pouvoir L'tre
assure' que les ;1\1.'1qui lui sont IT;ln';mis ont été
rendus CIl b présence d'un nombre suffisaln-
ment élcv(~ de reprl'Sel1t:1nts des orgal1iS1lle~; des
diverscs catc;gories.

Si le chni'\ du nrl"sidel1t J l,té rl's~Tvl' ;\

l'Exécutif, c'est ~lfi1l
.
d'éviter que CL' problc'lne

ne donnc licu ;\ de trop longs (kb~HS d::..' l1:1tU1"C
DoJémi(]UL'. Il (";t souhaiL1hle l1l1';lU sL'in d'un
C-=o!1sei( COllsu]utif. tous Jes grOl~p('s repn"-;cntés
travaiJlent enscmb1c (1:1;1.'1une Luge cm front;)-

tion de tOllS les points de vue :Jin (le dOl1ner
al! ministre les 1110)'(,11:,:de ';'1 po1itiquc.

C'est par COlllrL' ~111CC1Il'ici1 iU:'111l:ille qu'i1
appartient de fixer ses 11v)(h]it{'s de folictionnc-
ment dans un rlvlcmel1t d'o:.dre intl;rieur. Tr~l-
dîtionncllcmc1lt, \1:111s les ill"nlllT'. (~OJhUIt:~lti-
vcs, Jcs avis sont rendus ~:I-'loll Lr rl'g1c dn
consensus. Tr:lditionllcl]emC1l1 l\~a1cnwnt, on
~1dmct le; notes de Illino;.itl~ et des votes sur
!cs points (ontrovu:-:és.

;\ ]';uticlc 4, 1';ll'H:'!H.1cl1H'l1tde \1. P:,que c~;t
accepté p:H k \;i'1i~:r:-\'-incnll""'~' dl' ]'F"\ <'utif.
qui propose eL pre'ci,sn que Je choix du rem-
plaçant :lUr:l 1i.'11 :~('1oll le li~~1nè illOJc lie dl<-
[~n:ltion. La C01l1noission, U11:111inll', :n:nqlll' son
:lccord.

Un comllliss:lirc rc]('vl' 1l!Jl' nrCllr de c.hte :
~\ 1'article L :) J"", ~1-",il but 1irc : 10i dl' :2 m~lrs
l'l71 rnodifi':c p::H LI 10i du IS juil1et197(;,

A L1rticlc 7- un c011lmis!>;1ire dCilundc que
soit sllpprin](~e b référcllce ;1 J',lpproh:1tioll de
]'Fxé'CLltif.

Le j\1ini,stTe (ait v~lloir quc ]'illtlT\'C1ltion de
l'Exécutif pOUf l'Jppl'Ohatioll du règ1clllcllt
d'ordre intérieur garantit b protLdiol1 dl' la
minorité. Fn outre, Je Conseil de 1:1 Con>
Illunauté frclllt;J.ise peut dl's ]or,-; inrcrrnger
]'F.xécmif sur le fonctionnement du ConseiJ
consultatif, puisque l'Fxl'Cutif assume ll11C res-
pons:1bilité quant ;1 son mude de fonctionne-
ment.

Un CO!1l1l1is::,;lÎrelk'1ll:lndc que le rapport qui
S,-'L1 ~1dressl: pel!" 1e C:o!lscil consultatif ~1l'Exé-
cUI:if soit l'gaJcmClll" porté, :\ la connaissance du
Consei1 dl' la (:o,.lllll11uuté francaise, celui-ci
~!Y;11lt;\ r~'mplir un\' Illission dl' c~JntrÙle vis-à-
\-is de 1"F:,Ju1t1r. Un amendement est déposé
CI! œ ."CllS, Il recueil1c l'approbation de la Com-
mlSS!O!l.

VOTES

Les ;Hticlcsl ct :2 sont adoptés à 1'unani-
mitl:, mO\Tnnallt rectification de la date de Ja
loi cill'C ;\ l'article 2, ~ lf'l', 4".

,,\ l'article 3, %11'1",les ;1linéas 1, 2, :) et 5, de
rnl:1~1l'que les SS 2 ct 3, sont :ldoptés par 9 voix
pml!" nI ahstention.

i\ l'alinéa 4 du S, r'l' de l':uticle 3, l'amendc-
mellt proposl~ par \1. C::1lifice est repoussé,
~; voix s'étJ!H pr01Wllcécs pOUf, 5 contre et

! Jbstcntion.

,lu S 2 du même article, j\,1. Paque ayant
rctirl' son Jl11clldcme:H, 1';l111endemênt de l'Exé-
i.Tltif est adopté _1';1['8 voix contre 1) et 1 abs-
tUltIO!1.

L\.'i1'icmhlc de !\Htick 3 est adopté par
9 vOIX pour Cf 1 ahstention.

Un c()ml11iss~Üre justifie son ;lhstention sur
1\>11,"tTnhie des Jlim;;lS fixant le nombre de
reprc;senullts de Ch:H]l1C catégorie en fJjsant
,,'aloir que ~:;il'on introduit une proportionnalité
d~!11S 1'imporunce 1.1" h représentation d'une
c;1tl-gorie, il f:mt b T'l'discuter pour l'ensemble
des cltégorics.

i\ l'Jrtick 4, ]';11llCndclllenr de \1. Paque,
U)lllp]l.tL' !l(l1"1111sou~>a1llendemcnt de l'Exécu-
1i~', est ,l~ioptl' h hllunimité; l'enselllh1c de
1';1_ni,Je est Jdopté r~lr 9 voix pour et 1 absten-
tion.

Sont ;1doptt,s ;1 J'1JILlllimitl\ les aJil1L'aS
"

et 2
du 1"'"de J';lrticle S. Au ~) 2 du même article,
l'amendement de 1'Exécutif est adopté par
fi voix pour, i conlTc ctl abstention.

L';lrtic1c 6,
':ont ;ldopt,5s J

J':lrt:dl' g ~ll1lcnck cr l'article 9
l'un~l.llimité.

L';lrticle 7 est ::-idopté par 9 voix pour et
1 :lhstcntioJl,

adoptéL'ensemh1c du projet de décret est
par 8 voix pour et 2 ahstentions.

Ll' présent rappurt a été lu ct approuvé à
l'unanimite: :lLl cours de la réunion du 3 novelll-
brc 1982.

Le! l\afJfJOrtcllr, Le Préside1lt,

1). FEDRICO. Ch. PETITJEAN.
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TEXTE ADOPTE

ARTICLE 1er

Il est créé un Conseil consultatif du troi-
sième âge pour ]a Com!11unauté française, ci-
après dénommé: « le Conseil,>.

ART. 2

§ 1"~.Cc Conseil a pour mission:

1" De donner des avis sur les orientations
de la politique du troisièmc âge ct sur les
modalités pratiques de sa mise en cenvre.

2" De donner des avis relatifs ;\ l'agrément
des institutions qui accordent une aide aux
personnes âgées prévus :1 l'article 71, § l",f, 4°,
e, du Code des impôts sur les revenus, modifié
par les lois du 18 mai 1972 et du 2 juillet 1981.

3" De donner des avis l'cJadfs ;1 la définition,
l'agrément, les normes ct la fermeture des mai-
sons de repos, prévus aux articles 1er, 2, 3, 4 et
7 de la loi du 12 juillet 1966 relative aux mai-
sons de repos pour personnes âgées, Illodifié'c
par la loi du 10 mai 1967.

4" De donner des avis relatifs à l'octroi de
subsides prévus à l'article 4 de la loi du 22 mars
1971 modifiée par la loi du 15 juillet 1976
octroyant des subsides pour b construction de
maisons de repos pour personnes âgées.

5" De donner des avis relatifs Ù l'agrément
spécial des services intégrés de dispcnsation de
soins à domicile et des maisons de repos agréées
pour personnes àgées, prévus ;:l ]'articJc 5,
alinéa le', de la loi du 27 juin 1978 modifiant la
législation sur les hôpitaux et relative J cer-
taines autres formes de dispcnsation de soins.

6" De donner des avis sur les pbintes
concernant !cs maisons de rcpos ct sur les suites
:1y donner.

Le Conseil donne ses :lvis, soit d'initiative,
soit ~\ la demande de l'Exécutif.

§ 2. Pour remplir sa mission, le Conseil
peLlt constituer des commissions chargées de lui
faire rapport sur les différentes matières rele-
vant de ses compétences.

Il peut faire appel à des experts.

4

ANNEXE 1

PAR LA COMMISSION

ART. 3

%

ct de
l "l'. Le Conseil est composé d'un président
vingt membres:

Sept membres sont choisis en raison de
]eur connaissance des problèmes posés par ]a
politique du troisième âge ou de leur action
sociak, médicale ou culture]]e en faveur des
personnes fIgées, dont un représente une orga-
nisation de défense des intérêts des personnes
hdlcrgées en maison de repos.

Six membres sont choisis sur une liste dou-
ble présentée par chacune des organisations les
plus représentatives des personnes âgées.

Cinq membres sont choisis Sllr une liste
double présentée par chacune des organisations
mutualistes.

Deux membres sont choisis sur une liste
double présentée par chacun des organismes
groupant 1es gestionnaires des maisons de repos
pour personnes âgées.

S 2. Le Conseil compte autant de
sllppJéants que de mcmbres effectifs.

membres

ç J. Le Conseil comprend également:

- Un représentant du ministre qui a la
po] iti~lue du troisièmc âge dans ses attribu-
tions;

- Un représentant du ministre qui a la
politique de 1a santé dans ses attributions;

- Un représentant du ministre qui a l'édu-
cation permanente dans ses attributions.

ART. 4

§ 11,r. Le président ct les membres du
Conseil visés 2I l'article 3, § lN et § 2, sont
nommés par l'Exécutif pour un terme de quatre
ans. Leur lnandat cst renouvelable. En ce qui
concerne les membres visés aux alinéas 3, 4
et 5 du §Fr et JU § 2 de l'article 3, si en cours
de mandat, un mcmbre effectif ou son sup-
pléant vient;] rerdre ]a qualité de mandataire
dl' J'organisation qui l'a présenté, il est procédé
Ù son rcmp1acelTlCnt selon le même mode de
d(\igll~Hion, ~1 la demandc de cette organisa-
tlon.

S 2. L'Ex~cutif désigne deux vice-présidents
parmi les mcmbres, visés à l'article 3, § 1er.



ART. 5

ç 1{'r. TI est constitué au sein du Conseil un

Bureau chargé de l'organisation ct de la coordi-
nation des travaux.

Le Bureau prépare les réunions du Conseil
et veille ~l la transmission des propositions ou
avis adoptés par le Conseil.

§ 2. Le Bureau se compose du président, (iLs
deux vice-présidents, du secrétaire et de six
membres désignés par l'Exécutif parmi les
membres visés à l'article 3, § 1,'r. Les représen-
tants des ministres visés à l'artic1e 3, § 3, assis-
tent, lorsqu'ils Je jugent utile, aux réunions du
Bureau.

ART. 6

L'Exécutif organise le secrétariat du Conseil.

ART. 7

Le Conseil
intérieur ct le
l'Exécutif.

établit son règlement d'ordre
soumet ponr approbation à

ART. 8

Avant le 3i mars de chaque année, le
Conseil 3drcsse à l'Exécutif un rapport sur ses
activités au cours de l'année civile écoulée. Ce
rapport est également déposé au siège du
Conseil de la Communauté française oÙ ses
memhres pourront en prendre connaissance.

ART. 9

Le présent décret entre en vigucur
de sa publication au lvloniteuy belge.

le jour
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ANNEXE 2

AMENDEMENTS PROPOSES EN COMMISSION

A. Amendements propos,'s par M. G. Paque

1. A l'article 3, 51"!', rédiger k texte de la
manière suivante:

« Le Conseil est composé d'un Président, de
dix-huit membres effectifs ct de dix-huit mem-
bres suppléants. Ces derniers sont choisis dans
les mêmes conditions et selon les mêmes critères
que les membres effectifs qu'ils sont chargés de
remplacer en cas d'empêchement temporaire. »)

Justification

Le fait que des mcmbres suppléants puis-
sent rempbcer un ou des membres effectifs en
cas d'empêchement temporaire de ceux-ci est
une mesure destinée à accroitrc l'efficacité du
travail au sein du Conseil consultatif.

La nature des missions imparties au Conseil
n'interdit pas cette adjonction de membres
suppléants.

L ,\ l';trtic1c 4, § Il']', compléter l'article de
h Hunière suivante:

"
En cc qui (OllCcruc les Illelllhn:s visés aux

alinéas .1, 4 ct S du § 1"" de l'article 3, si, en
cours de manlbt1 un membre effectif ou son
suppléant vient ~l perdre ]a qualité de manda-
taire de )'org:lIlisation qui l'a présenté, il est
procé(--k ;1 son re!llpbcernent, ~l la demande de
cette organis,ltion. ;/

.Justification

Les mcmbres du Conseil visés ;lUX alinéas 3,
4 et .) du § 1"1"dc l'article 3 sont choisis en fonc-
tion de leur quaIité de mJnd~ltaircs des organi-
sations qu'ils n:pri~sel1tel1r.

!1 cst néccss;1ire de pri'voir qu'au (ours du
renlle de 4- ;l1lS pour lequel ils sont en principe
1101IJmésau ~;cin du Conseil cOllsuJtatif du troi-
sièmc âge, ils viennent ;\ pe!'drc cctte qualité de
!lundaLlirc de l'organisation qu'ils sont sensés
n_'pr~scntcr.

L'organisation doit ;l]ors pouvoir procéder
;'1Ll désignation de nOl1VeJLlX mandataires.

B. Amendements de l'Exécutif de la Communauté française

1. A l'article 2, § 1'\ insérer un nouvel
alinéa entre le 3° et le 4" libel1é comme suit:

« de donner des avis relatifs il l'octroi de
subsides prévus à 1';:uticJc 4 de ]a loi du
12 mars 1971 octroyant des subsides pour la
construction de maisons de repos pour person-
nes âgées».

Justification

Puisque toutes les compétences de la com-
mission des maisons de repos sont" transférées,
en ce qui concerne la Communauté fnl11çaise,
au Conseil Consultatif du Troisième Age, il est
opportun de prévoir le transfert de ceUe-ci.

6

~\ Lutick 2, ~j [\ le 4" ~l11cÙ:ndevient le 5"

l' le ,~" ;mcj,_'l1 devient le ()".

2. A !\HticIc :~, une
:; [1'1"est pruposi~e :

« ~; '1"". Le Conseil l'sr C01"nposl' :

nOll\'cl1c rédaction du

1" d'un président;

2" de vingt mcmbres effectifs:

7 mcmhrcs sont choisis en raison de leur
,:onnaiss3ncc des problèrncs posi's par la poli-
tique du troisièmc EIgc ou de leur action
sociale, médicale ou culturelle en faveur des
personnes àgécs, dont Lin rcpr6ente une orga-
nisation de défense des intérêts des personnes
hébergées en maisons de rcpos;

(, lncmhres sunt choisis sur une liste double
présellléc p;u chacullc des organisations rcpr~-
sentativcs des persollncs :lgées;



5 membres sont choisis sur UI1(: liste double
prl'sclltlT par chacune des org~1l1isations m~!
tua1istes;

2 membres sont choisis sur une liste double
présentée p~lr chacun des organismes groupant
les gestionnaires des maisons de repos pour
personnes âgées. },

JustificatÙm

L'amendement vise à augmenter le nomhre
de personnes compl:tentLs, ce qui garantit COtll-
pJètl'11lent 1a représentation de tous les secteurs
concernés. L'amendement prévoit spécialement
la représentation d'un membre d'un organisme
chargé de dékndre les intérêts des personnes
héhergées.

1. A l'<uticlc 3, insérer un § 2 :

« S 2. Le Conseil compte ~ll1tant de mem-
bres suppléants que de lTlembres effectifs.

"

Justification

Cet an-..enderncnt répond au veel! de toutes
les organisations concernées ~\ savoir que ch~l-
que membre effectif dispose d'un suppléant qui

le rempbce à sa demande et qui, en tout état
de cause, reçoit l'ellsembJc de la documenta-
tion, des dossiers et des projets d'avis soumis
au Conseil.

Le § 2 ancil'Il lk j'article 3 devient le § 3.

4, 1.'~ntick 4 est Iihe11é COJllme suit:

«§ 1(Or',le Président et les membres du
Conseil visés à l'article 3, §1~'J' et § 2 sont nOI11-
111l'S par l'Exécutif pOlir un terme de 4 ans.
Leur 111<1ndatèst rcnouvc1abJc.

§ 2. L'Exéclitif désigne deux vice-présidents
parmi les lTlcmbres, visés à l'article 3, § 1<'J'.

"

). L'~lrticlc 5 est ]ibel1é comme suit:

« Le BurclU se compose du président, des
2 vice-présidents, du secrétaÎre ct de 6 membres
d(~signés par l'Fxécutif parmi les membres visés à
]\lrtÎclc 3. ~ F". Les représentants des ministres
visés ~1]'article .1. § 3, assistent lorsqu'ils le
jugent utile :ll1X 1'611niol1s du Bure;:lU. )i

Philippe MONFILS.

C. Amendements proposés par M, Calificc

l. Rédiger J'article J, § 1"', alinéa 4, de la
!llanière suivante:

"Sept membres sont choisis sur
double présentée par chacune des
tions mutualistes. >,

une liste
organlsa-

Justificatioll

Si l'on apporte une modification à l'article 3,
§ [(0", alinéa 2, il convicllt de modifier égale-
mcnt l'alinéa 4 en augment~lnt le nombre de
représentants des mutualités. L'amendement
tendant ~l porter de :) il 7 'Je nombre de repré-
sentants des organisations 11lutualistes vise à
tenir compte de ]a différence entre ces organi-
satiolls quant au nombre d'affiliés.

2. A j'article 8, compléter le texte de la
manière sui\rante :

"
Cc rapport est (~ga]emcnt déposé au siège

du Conseil de !a Com11lUnautl~ française oÙ ses
mt'mbres pourront en prendre connaissance >i.

36.373 - E. G.

A. CALIFICE.
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